
Les  professionnels  libéraux
n’ont  pas  de  relation  «
commerciale » !
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Dès  lors  que  leur  relation  n’est  pas  commerciale,  un
fournisseur  de  matériel  dentaire  ne  peut  pas  demander
réparation de son préjudice à un dentiste qui a mis fin à
plusieurs années de collaboration en invoquant une rupture
brutale d’une relation commerciale établie.

Quand  l’abandon  d’une
répartition  égalitaire  des
bénéfices  constitue  un  abus
de majorité
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Les  associés  majoritaires  d’une  société  civile
professionnelle, qui décident de ne plus répartir entre eux
les  bénéfices  de  façon  égalitaire  mais  de  façon
proportionnelle afin de favoriser leur intérêt financier au
détriment  de  l’associé  minoritaire,  commettent  un  abus  de
majorité.

Le gérant associé minoritaire
de SARL peut-il être révoqué
par  le  seul  associé
majoritaire ?
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Dans une SARL comprenant deux associés cogérants, l’associé
majoritaire peut révoquer seul le gérant associé minoritaire
même si les statuts prévoient que les décisions relatives à la
révocation  de  la  gérance  doivent  être  prises  par  «  des
associés ».
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Quel rendement pour les fonds
en euros en 2021 ?
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Selon une étude d’Optimind, le taux net moyen servi par les
fonds en euros en 2021 pourrait s’approcher des 1 %.

Pas  de  coup  de  pouce  pour
l’épargne réglementée !
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Les pouvoirs publics ont tranché. Le taux du Livret A ne sera
pas revalorisée au 1er août 2021.
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L’ACPR met à jour sa liste
noire
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L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution vient de
rajouter à sa liste noire 331 sites internet ou entités qui
proposent des services financiers sans y être autorisés.

Immobilier  :  le  classement
des  meilleures  villes
étudiantes  où  il  fait  bon
investir
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La société Masteos propose, pour chaque région française, les
villes présentant un fort potentiel.
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Immobilier ancien : la hausse
des prix se poursuit !
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Selon la dernière note de conjoncture immobilière des Notaires
de France, 1 130 000 transactions immobilières portant sur des
logements anciens ont été enregistrées à fin mai 2021 (volume
de ventes en cumul sur les 12 derniers mois). Un niveau record
depuis 2000 ! Ces chiffres traduisent ainsi le dynamisme du
marché immobilier depuis plus d’un an.

Fait marquant, certains acquéreurs, en manque d’espace (effet
confinement ?), se sont tournés vers une nouvelle typologie de
biens (maisons individuelles) et vers des zones géographiques
qui s’éloignent des grandes villes. Par exemple, les Lyonnais
ont davantage orienté leurs départs vers des villes de moins
de 3 500 habitants dans les départements limitrophes (Isère,
Ain,  Loire).  Des  zones  plus  vertes  et  plus  accessibles
financièrement.

Conséquences de ces comportements, au 1er trimestre 2021, les
prix des logements anciens en France ont continué à grimper :

+1,4 % par rapport au 4e trimestre 2020, après 2,4 % au
trimestre précédent. La hausse continue des prix des maisons
confirme l’attrait des candidats à l’achat vers un besoin
renforcé  d’espace.  Mais,  comme  le  souligne  l’étude  des

https://www.steco.fr/immobilier-ancien-la-hausse-des-prix-se-poursuit/
https://www.steco.fr/immobilier-ancien-la-hausse-des-prix-se-poursuit/


notaires,  ces  acquéreurs,  originaires  des  grandes  villes,
emportent avec eux leur pouvoir d’achat. Un pouvoir d’achat
qui ne correspond pas forcément à celui des habitants locaux.
Ce qui induit un déséquilibre à la hausse des marchés des
petites villes, générant des prix anormalement élevés et pas
toujours justifiés.

Néanmoins, à ce stade, il est prématuré d’affirmer que cette
tendance  est  annonciatrice  d’une  redistribution  pérenne  du
marché immobilier. Il pourrait également s’agir d’un phénomène
éphémère et plus directement lié à la crise sanitaire. Mais ce
changement de morphologie immobilière semble se généraliser
dans l’Union européenne, voire en Angleterre et au Pays de
Galles.

Notaires de France – Note de conjoncture immobilière n° 52,
juillet 2021
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L’associé  gérant  d’une  SARL
peut-il  voter  sur  sa  prime
exceptionnelle ?
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Selon les juges, lorsqu’il est associé, le gérant d’une SARL
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peut prendre part au vote de la décision portant sur l’octroi
d’une prime exceptionnelle à son profit.

La Banque centrale européenne
planche sur l’euro numérique
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Vers 2025, les Européens pourraient réaliser leurs paiements
quotidiens grâce à un euro numérique.
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